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Saint Louis-Marie Gri gnion de Mont fort et, plus près de
nous, saint Maxi mi lien Kolbe ont beau coup in sis té, dans
notre consé cra tion à Marie, sur la né ces si té de dé si rer faire
to ta le ment la vo lon té de l’Imma culée: être de par faits ins -
tru ments entre ses mains, nous lais ser to ta le ment gui der
par elle, dans les évé ne ments de la vie par les quels elle ré -
vèle sa vo lon té et dis pose de nous comme ses serviteurs.

Évi dem ment, la fin de tout amour est Dieu, l’Amour in fi -
ni, mais le meil leur moyen d’ai mer Dieu, c’est de l’ai mer par
Marie. Le but de notre vie, c’est de tendre à ai mer Jé sus
comme l’aime Marie. C’est en s’ins pi rant de l’es prit ma rial
de ces deux grands saints que neuf Fils de Marie s’a che mi nèrent vers le sa cer doce,
le 30 mai 1987.

Tou te fois, l’am biance de ce jour fut as sez pé nible puis qu ’elle était écorchée par
l’acte de ré vo ca tion, par le Car di nal Va chon, du dé cret d’é rec tion de l’Armée de
Marie en Asso cia tion pieuse. Mal gré les em bû ches de cer tai nes au to ri tés et leurs
ten ta ti ves de faire avor ter les or di na tions, Marie fi nit par triom pher de tous les
tra que nards. Quel ques jours après, le 2 juin 1987, c’est en core une fois gui dés par
Marie que les neuf nou veaux prê tres ont eu la grâce de cé lé brer leur pre mière
messe sous le dôme de Saint-Pierre de Rome, en neuf cha pel les dif fé ren tes.

Pour ma part, le coeur me bat en core d’é mo tion, quand je re vis la fa veur in -
signe d’a voir cé lé bré ma pre mière messe sur le tom beau même de saint Pierre.
Grâ ces soient ren dues à Marie, Mère de l’Église, qui m’a conduit en ce saint lieu!

Puis, le 4 juin, avec quel ques-uns de mes con frè res, nous som mes re ve nus au
Qué bec avec le groupe des pè le rins ve nus en Italie pour par ti ci per à ces cé ré mo -
nies mar quées du sceau de la Pro vi dence. Mais, comme c’est du Qué bec  qu’était
venue l’op po si tion à l’or di na tion, il va sans dire que nous étions at ten dus avec une
cer taine aver sion de la part de quel ques mem bres du cler gé.

Per son nel le ment, un de mes ne veux avait déjà en vi sa gé la cé lé bra tion de son
ma riage et dé si rait que je sois le prêtre of fi ciant. Il avait déjà fait des dé mar ches à
ce su jet au près du vi caire pré po sé à la pré pa ra tion du couple. Mais le vi caire voyait 
d’un mau vais oeil qu ’un Fils de Marie, un prêtre de l’Armée de Marie, bé nisse ce
ma riage. Ses re mar ques et ses com men tai res né ga tifs avaient trou blé l’âme de ma
fu ture nièce...

Me confiant à Marie, je me ren dis au pres by tère pour de man der au curé la per -
mis sion de bé nir le ma riage de mes ne veux. Le curé étant ab sent, je dus m’a dres -
ser au vi caire. Le re fus vint as sez ra pi de ment et les rai sons les plus sau gre nues
étayaient ses di res les plus faux. Entre au tres ac cu sa tions, il pré ten dait que
l’Armée de Marie fai sait cir cu ler dans les égli ses de Sher bro oke une statue dite
mi ra cu leuse et qu ’on sé dui sait les gens pour «faire de l’ar gent». J’a vais beau nier et 
même nom mer les per son nes concer nées et ex pli quer qu ’el les ne fai saient pas
partie de l’Armée de Marie, il n’y avait rien de rai son nable à ob te nir de ce vi caire.

Fi na le ment, au lieu de lui te nir tête, je pris la dé ci sion de par tir sans ré cla mer
quoi que ce soit, lais sant au curé le soin de pré si der le ma riage au quel, le jour
venu, j’as sis tai comme un simple fi dèle..., of frant cette souf france pour les deux
époux, tout en me di sant que la Sainte Vierge sau rait bien ti rer quelque avan tage
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de cet évé ne ment.
Dans cette at mos phère, je n’ai pas sol li ci té la per mis sion de cé lé brer of fi ciel le -

ment, dans une église de ma ré gion, une pre mière messe avec la pa ren té et les
amis, d’au tant plus que je connais sais les dé mar ches plus ou moins dé sa gréa bles
que les pa rents d’un con frère avaient dû faire pour en ar ri ver à ob te nir une seule
messe... Je lais sai à Dieu et à Marie le soin d’or ga ni ser ce  qu’ils vou laient... Il va
sans dire que les en droits ne man quaient pas pour cé lé brer la messe, car il y avait
tous les cen tres de l’Armée de Marie. Presque chaque soir, j’é tais en route pour al -
ler d’un centre à un autre. 

Un soir, ce fut à Kingscroft. Comme plu sieurs Che va liers de Marie s’oc cu paient
ac ti ve ment de l’en tre tien et de la bonne marche de l’é glise, on de man da au curé si
je pou vais cé lé brer la messe à l’é glise. Il ac cep ta, à la condi tion que je n’en tende
pas les confes sions... (???) Ce ne fut pas long que la nou velle se ré pan dit et des
Che va liers des en vi rons se re grou pè rent... Je ne me pré sen tai pas au confes sion nal, 
mais, bien vite, on vint me de man der à la sa cristie pour une confes sion. Je ne pou -
vais re fu ser. D’ail leurs, le Droit ca non af firme: «Ceux qui ont la fa cul té d’en tendre
les confes sions peu vent en faire usage par tout; il est donc pos sible pour le prêtre,
qui a reçu de son Ordi naire propre la fa cul té de confes ser dans son dio cèse, d’exer -
cer cette fa cul té dans tous les dio cè ses du monde, à moins que l’Ordi naire du lieu
où voyage le prêtre ne s’y op pose» (can. 967, n°2). Tel n’é tait pas le cas. Ce pé ni tent
étant pas sé, un deuxième pa rut et la ligne se prolongea...

C’é tait un splen dide soir d’é té... La pe tite église bondée lais sait échap per des airs
de messe so len nelle. Tout le monde com pren dra qu ’a près la messe les conver sa -
tions se pro lon gè rent dans la tiède soirée..., comme lors d’une grande fête. C’é tait,
en fait, une fête or ga nisée par notre Mère du Ciel; n’é tait-il pas na tu rel que tout le
monde ait eu un air du ciel dans les yeux et un sou rire épa noui sur les lè vres?

Ce ne fut pas tout; Marie n’é tait pas au bout de ses délicatesses. Étant don né
que ma mère ha bi tait dans un Foyer pour per son nes âgées, il était bien nor mal
que j’aille cé lé brer la messe pour elle. J’a vais de man dé à l’au mô nier l’au to ri sa tion
de cé lé brer à la cha pelle avec les mem bres de ma fa mille et quel ques amis. Avec
son ac cord, nous avions pré vu cette messe fa mi liale le soir après le sou per, c’est-à-
dire à un mo ment où la cha pelle était libre. Du rant la journée, une pe tite in vi ta tion 
sup plé men taire et dis crète en en traî na une autre... pour fi na le ment res sem bler à
une chaîne té lé pho nique des Che va liers de Marie entre eux... de sorte qu ’il y eut
même la pré sence de Frè res du Sa cré-Coeur, mes an ciens confrères.

Et voi là! la belle cha pelle du Foyer re ten tit, à son tour, de chants mé lo dieux,
alors qu ’il n’y avait rien de pré pa ré. La messe du nou veau prêtre prit des al lu res
fes ti ves sans que l’é vê ché en fut in com mo dé, car la douce Marie avait tout or ga ni -
sé si len cieu se ment à son insu.

Com ment ne pas rendre grâce aux Très Saints Coeurs de Jé sus et de Marie
pour leur dé li cate at ten tion et leur pré sence qua si pal pable? Vrai ment, la Sainte
Vierge est pré sente, comme Mère bien veil lante, dans notre che mi ne ment vers le
Ciel. Au cune si tua tion d’au cun de ses en fants n’é chappe à son Coeur de bon té.
Puisse-t-elle nous ai der à par ti ci per au triomphe de son Coeur Imma cu lé!

Père Mau rice Pé lo quin, o.ff.m.

Les pre miè res mes ses...
Cinq ans après la fon da tion pro vi den tielle de l’Armée de Marie, S. Ém.

le Car di nal Mau rice Roy, Arche vêque de Qué bec et Pri mat de l’Église du
Ca na da, éri geait cette Oeuvre en «Asso cia tion pieuse», le 10 mars 1975.
Acte cou ra geux de sa part, lors qu ’on sait la lutte sour noise qui, dès le dé -
but, était faite par d’au tres au to ri tés dans son en tou rage. Mon sei gneur La -
croix n’a vait-il pas dit à Marie-Paule: «Sa chez, Ma dame, que tout ce que
fait le Car di nal Roy, Mon sei gneur Au det le dé fait»? Aus si, il n’é tait pas
éton nant que les dif fi cul tés al laient s’in ten si fier en core da van tage. Mais
chaque fois, les en tre tiens avec les res pon sa bles de l’Oeuvre, de man dés par
le Car di nal Roy, per met taient de faire la lu mière, et la vé ri té fai sait con tre -
poids aux mul ti ples ac cu sa tions in ven tées de tou tes piè ces.

On at ten dait alors la mort du Car di nal Roy, sur venue le 24 oc tobre
1985, pour frap per l’Armée de Marie et sa Fon da trice. Et, le 4 mai 1987,
son Suc ces seur, le Car di nal Va chon, ré vo quait, par un nou veau dé cret, le
sta tut d’«Asso cia tion pieuse» ac cor dé à l’Armée de Marie. Ce pen dant,
cette ré vo ca tion n’en le vait pas à l’Armée de Marie son ca rac tère pro fon dé -
ment re li gieux et ca tho lique, et l’Oeuvre di vine conti nuait à s’é tendre. La
lutte conti nuait, abou tis sant fi na le ment, le 15 août 2001, à une «Note doc -
tri nale» émise par le Col lège des Évê ques canadiens, ap prouvée par cha -
cun, y com pris notre Com mis saire pon ti fi cal actuel.

Seuls deux évê ques qui connais saient l’Armée de Marie et les Fils de
Marie, et qui sa vaient que cette Note n’é tait pas conforme à la vé ri té, n’y

ont pas sous crit:
– S. Exc. Mgr Eu gène P. La Rocque, évêque du dio cèse d’Alexan dria-

Corn wall, en Onta rio, qui, après avoir étu dié pen dant cinq ans la Com mu -
nau té des Fils de Marie tant à Rome qu ’au Ca na da, les ac cep ta dans son
dio cèse. Il a subi aus si tôt une cam pagne de dif fa ma tion, mais il fut en suite
exo né ré de tout blâme.

– S. Exc. Mgr Col lin Camp bell, évêque du dio cèse d’Anti go nish, en
Nou velle-Écosse, qui, ayant lui aus si étu dié les Fils de Marie, les ac cueil lit
en son dio cèse. À son tour, il re çut une op po si tion opi niâtre et don na sa dé -
mis sion pour rai son de san té.

Mal gré ces deux voix op po sées, la Note fut publiée et mise sur le ré seau
Inter net, ré pan dant ain si dans le monde une nappe de ca lom nies...

Dans les an nées 1980, dès que les ad ver sai res ap pri rent que des Fils de
Marie étu diaient à Rome en vue de de ve nir prê tres, tout fut mis en oeuvre
pour em pê cher leur or di na tion... Le mot d’ordre avait été lan cé de l’Arche -
vê ché de Qué bec: «Ja mais les Fils de Marie ne se ront or don nés prê tres!»
Mais Dieu veil la sur Son Oeuvre et la pre mière or di na tion d’un Fils de
Marie eut lieu en 1986, par le Pape Jean-Paul II lui-même. Par la suite,
d’au tres or di na tions ont eu lieu d’une année à l’autre.

Au lieu de se ré jouir, les coeurs s’en dur ci rent, et les di rec ti ves fu rent don -
nées à tra vers le Ca na da pour em pê cher les Fils de Marie d’exer cer leur mi -
nis tère.

Suivra, par mi tant d’au tres, le té moi gnage de quel ques prê tres re ve nus
au pays pour cé lé brer leur pre mière messe. Sr Chantal
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Au dé but du mois d’août 1987, à l’oc ca sion de mes va can ces au Ca na da et au
len de main de mon or di na tion sa cer do tale à L’Aqui la, en Italie, une dé marche est
faite au près du curé de la pa roisse Notre-Dame-de-la-Dé fense à Mon tréal, afin que 
je puisse y cé lé brer une pre mière messe en ita lien pour tous mes pa rents et amis
de la com mu nau té ita lienne de la mé tro pole, ma ville d’o ri gine.

À mon ar rivée à Mon tréal, un ren dez-vous est fixé avec le curé, afin que je
puisse faire avec lui les der niers pré pa ra tifs pour ma pre mière messe prévue pour
le 10 août 1987 en soirée. Pen dant la ren contre, le curé, d’o ri gine ita lienne, me
pose cer tai nes ques tions à pro pos de mon che mi ne ment, de ma for ma tion, de ma
Com mu nau té et de mon ap par te nance à l’Oeuvre; puis il me dit vou loir avoir de
ma part la confir ma tion que ma pre mière messe ne sera ef fec ti ve ment qu ’une pre -
mière messe, et non une cé lé bra tion de l’Armée de Marie, car il veut évi ter à tout
prix d’a voir des en nuis avec les au to ri tés de l’ar chi dio cèse... Je le ras sure à l’ef fet
qu ’il ne s’a git que d’une pre mière messe pour mes pa rents et amis de langue ita -
lienne (même si, en soi, il n’y au rait rien de ré pré hen sible à cé lé brer une cé ré -
monie de l’Oeuvre, bien au con traire).

Dans la ma tinée du 10 août, je re çois un ap pel de la part d’un as sis tant du curé,
tou jours au su jet de la messe prévue en soirée. Il me dit qu ’il semble y avoir un
pro blème pour que je cé lèbre la messe à la pa roisse: mon ap par te nance à l’Armée
de Marie. Je le ras sure lui aus si en lui confir mant qu ’il ne s’a git que de la simple
cé lé bra tion de la messe du jour en l’hon neur de saint Lau rent, diacre et mar tyr.
Cette pré ci sion ap portée, l’as sis tant me confirme à son tour qu ’il n’y a pas de pro -
blème à ce que je pré side la cé lé bra tion eu cha ris tique le soir même.

Un peu avant l’heure, comme pré vu, je me rends à la sa cristie afin de me pré pa rer
pour la messe. Sou dain, un prêtre d’âge mûr, fran co phone, m’a borde sans dé tour
et me dit: «Tu ne peux pas pré si der la messe ce soir, c’est moi qui la pré side!» Cal -
me ment, je lui ré ponds qu ’il y a pro ba ble ment eu mé prise, car des ar ran ge ments
ont été pris dans les jours pré cé dents, afin que je puisse pré si der ma pre mière
messe dans cette pa roisse. Le prêtre re prend en di sant que je ne peux pas pré si der, 
mais que je peux quand même concé lé brer. Je lui dis alors: «Pour moi, il n’y a pas
de pro blème à ce que je ne pré side pas; par contre, il y a entre 550 à 600 per son nes
qui at ten dent ac tuel le ment dans l’é glise, et qui sont ve nues spé cia le ment pour par -
ti ci per à ma pre mière messe. Vous n’a vez qu’à leur ex pli quer vous-même ce qu ’il
en est.» Un peu em bar ras sé de vant la si tua tion qu ’il a créée lui-même et qui ris que
fort de sus ci ter des réac tions plu tôt vi ves de la part de cer tains laïcs, le prêtre me
dit que je peux quand même pré si der la cé lé bra tion, qu ’il n’y a pas de pro blème;
puis il me de mande s’il peut concé lé brer avec moi, ce que j’ac cepte avec joie.

Une fois la sainte messe ter minée, à la sa cristie, le prêtre en ques tion s’ap -
proche à nou veau pour me par ler un peu, vrai sem bla ble ment éton né et tou ché par 
une as sis tance aus si nom breuse, à la fois simple et re cueillie. Il me dit: «Si j’a vais
su qu ’il y au rait au tant de monde pour une messe en se maine!... Mais il au rait fal lu 
qu ’on nous aver tisse d’a vance... De cette fa çon, on au rait pu or ga ni ser la cé lé bra -
tion de la messe un di manche au lieu d’un soir en se maine.» De mon côté, je lui
pré cise que l’in ten tion n’é tait que de cé lé brer une simple messe, afin de don ner,
aux pa rents, amis et connais san ces, la pos si bi li té d’y par ti ci per, sans dé ran ger les

ac ti vi tés nor ma les de la pa roisse. 
Avant de nous quit ter, le prêtre, vi si ble ment ému et de ve nu plus se rein, me

serre la main en signe d’a mi tié fra ter nelle et sa cer do tale, et me sou haite un heu -
reux et fruc tueux mi nis tère. Je le re mercie et je lui adresse à mon tour mes meil -
leurs voeux pour un fé cond et saint mi nis tère.

Quel les qu ’aient été les mo ti va tions pro fon des et quels qu ’aient été les ac teurs à
l’o ri gine d’une in ter ven tion aus si peu jus tifiée qu ’é di fiante, il n’en de meure pas
moins que cette pe tite his toire par mi tant d’au tres s’ins crit dans la foulée d’une
his toire beau coup plus grande et beau coup plus im por tante: celle d’une Oeuvre de 
Dieu et d’une «Ser vante» qui sont les en jeux réels d’un com bat qui dure de puis
tant d’an nées, mais sans les quel les cette pre mière messe et des mil liers d’au tres
par la suite n’au raient ja mais pu être cé lé brées. 

Un jour, alors que j’é tais en core diacre à Rome, l’ab bé Lio nel Mé lan çon, de pas -
sage à la mai son gé né rale des Pè res Pas sio nis tes, me dit: «Même si tu de viens
prêtre pour ne cé lé brer qu ’une seule messe dans ta vie, cela en aura valu la peine.» 
Je le re mercie, au jourd ’hui en core, d’a voir par ta gé avec moi un peu du feu de son
sa cer doce, ce feu qui trouve sa source dans l’a mour du Sa cré-Coeur de Jé sus, qui
veut em bra ser tout l’u ni vers et qui ne s’é teint ja mais. Puisse ce même feu d’a mour, 
qui brû lait aus si dans le coeur du diacre saint Lau rent et qui lui a don né le force de 
li vrer son corps tout en tier au su prême té moi gnage du mar tyre nous ob te nir à
tous la grâce de la per sé vé rance, de la fi dé li té et de la sain te té.

Père Pierre Mas tro pie tro, o.ff.m.

30 mai 1987, San ta Ma ria di Col le mag gio, L’Aqui la - Messe d’or di na tion pré -
sidée par S. Exc. Mgr Ma rio Pe res sin. Tous les or di nands Fils de Marie se
pros ter nent pen dant le chant des Li ta nies.

Que de fois par le pas sé, en haut lieu, on a re -
pro ché aux Fils de Marie d’a voir été les ar ti sans de
leur pro pre mal heur en pre nant la dé ci sion dé li -
bérée, en 1995, de dé mis sion ner de l’Asso cia tion
pu blique clé ri cale «ad ex pe ri men tum» érigée neuf
ans plus tôt par S. Exc. Mgr Ma rio Pe res sin, ar che -
vêque de L’Aqui la, et de l’a voir fait en dé pit des
 mises en garde et des pro mes ses de ga rantie ré pé -
tées de la part des hau tes au to ri tés de la
C.I.V.C.S.V.A. (Con gré ga tion pour les Insti tuts de Vie
consacrée et les So cié tés de Vie apos to lique)!

Par la suite, on a ac cu sé les mem bres de la
Com mu nau té d’a voir fait preuve de bien peu de
«sens de com mu nion ec clé siale» en quit tant de fa -
çon bru tale leurs pa rois ses et leur ar chi dio cèse
d’in car di na tion, le 1er jan vier 1997, comme si – mal -
gré tou tes les dif fi cul tés main tes fois si gna lées à l’é -
poque, tant à S. Exc. Mgr Pe res sin qu’à son évê -
que co-ad ju teur, S. Exc. Mgr Giu sep pe Mo li na ri –
ce dé part n’é tait, en core et tou jours, que le fruit
d’un geste tout à fait gra tuit et non fon dé.

Et pour tant, pour nous Fils de Marie, la dé ci sion
de partir, mûrie si long temps dans la prière et la
souf france, nous fai sait voir notre dé part comme
iné vi table et né ces saire pour sau ve gar der notre di -
gni té hu maine et chré tienne, de même que notre
ap par te nance à l’Oeuvre de l’Armée de Marie dont
nous som mes is sus et à la quelle nous de meu rons
in ti me ment liés...

Au fil des ans, nous nous som mes vus con -

traints, à re gret, de faire un peu la lu mière sur les
mo tifs de notre dé part de L’Aqui la et aus si sur cer -
tai nes si tua tions pé ni bles su bies par l’un ou l’autre
des con frè res au cours des onze an nées de ser vice 
de la Com mu nau té dans l’ar chi dio cèse.

Ces si tua tions trou vaient tou tes leur source com -
mune dans les ini tia ti ves, les ma noeu vres et les pri -
ses de po si tion re gret ta bles de Mgr Pe res sin. Elles
n’ont pas été re la tées dans le but d’at ti rer le mé pris
sur ce der nier et en core moins dans ce lui de ter nir
sa mé moire, mais dans le seul but de rendre un peu 
jus tice à l’his toire et, ain si, de dé fendre la cause
d’une Com mu nau té qui continue d’être dé savouée
au jourd ’hui en core, par fois même par ceux qui, à la
suite de l’ex-Arche vêque pro tec teur de L’Aqui la, en
ont ja dis le plus bé né fi cié. 

Bien des faits pour raient et de vraient en core être 
dé voi lés, pour mieux il lus trer com bien les agis se -
ments de Mgr Pe res sin n’é taient pas tou jours –
c’est le moins qu ’on puisse dire – des plus édi fiants. 
Que de fois il a vou lu im po ser au nom de l’o béis -
sance, à nous, «ses chers Fils de Marie», de con tri -
buer con crè te ment à ses tris tes des seins et à ses
dé mar ches per son nel les! Que de fois aus si nous
nous som mes vus pla cés de vant des si tua tions
plus que dou teu ses, tant en ma tière de fi nan ces
que de pra ti ques ec clé sias ti ques ou ci vi les, et tou -
jours en vue de la réa li sa tion de ses pro jets per son -

nels ou dio cé sains! En cons cience, nous ne pou -
vions que re fu ser de col la bo rer à ces pro jets lors -
qu ’il s’a gis sait de quelque chose qui était de toute
évi dence mal hon nête, mais nous obéis sions par
contre dans les au tres cir cons tan ces, même si ce
de vait être au dé tri ment de notre san té ou de notre
ré pu ta tion. Et comme une image vaut mille mots,
voi ci deux faits con crets, choi sis par mi tant d’au -
tres, qui il lus trent bien le genre de «trai te ment de
fa veur» au quel les con frè res et moi avons eu droit
pen dant des an nées...

HISTOIRE D’UN APPARTEMENT
Le pre mier fait concerne un ap par te ment dont

l’ar chi dio cèse ve nait de faire l’ac qui si tion, en plein
coeur de la ville de L’Aqui la, et qui était ad ja cent au
bu reau pro vin cial of fi ciel d’im ma tri cu la tion et d’en -
re gis tre ment des vé hi cu les au to mo bi les dé nom mé
«A.C.I.» (Au to mo bile Club Ita lia).

Or, dans une grande salle at te nante à l’ap par te -
ment en ques tion se trou vaient en tas sées tou tes
les ar chi ves of fi ciel les de tous les vé hi cu les au to -
mo bi les de la pro vince de L’Aqui la, de puis plus de
qua rante ans.

Mgr Pe res sin, qui, de son côté, avait l’ha bi tude
de faire sou vent les cho ses sans consul ter per -
sonne ni de man der de per mis sion à qui que ce soit, 
dé couvre un jour une porte ca de nassée qui donne
se crè te ment ac cès à cette fa meuse salle d’ar chi ves 
de l’A.C.I. Après avoir fait sau ter les ca de nas et dé -
cou vert l’im pres sion nante quan ti té de do cu ments
of fi ciels, il me fait ve nir tout de suite à son bu reau.

Il me donne aus si tôt l’ordre de me ser vir de l’au -
to mo bile et la re morque de la Com mu nau té pour vi -

Père Pierre MASTROPIETRO




